










Mairie de Groix
13 place Joseph Yvon
56590 Île de Groix
E-mail : mairie@groix.fr

Convention de mise à disposition
du Cinéma des Familles

Conclue dans le cadre d'un prêt gratuit de locaux (article 1875 et suivant du code civil)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La  Commune  de  Groix  (ci-après  dénommée  « La  Commune »)  représenté  par  son  Maire,
Monsieur Dominique YVON, agissant en vertu d'une délibération du 14 mai 2019,

d'une part

ET

L'association  «  Cinéf'îles  de  Groix  »  (ci-après  dénommée  Cinéf'îles)  représentée  par  sa
présidente, Madame Françoise Martin, dûment habilitée par une délibération du CA en date du 13
février 2019.

D’autre part,

Il a été convenu préalablement ce qui suit :

La  Commune consent  au  prêt  à  titre  gratuit  Cinéma situé  3  rue  du  Gripp  à  l'Île  de  Groix  à
Cinéf'îles selon les modalités définis ci-après.

PREAMBULE

Dans le cadre de l'acquisition par la commune de Groix du Cinéma des Familles, par acte de vente
en date du 11 juin 2019 , la Commune de Groix a confié à Cinéf'îles les activités d'exploitation, de
gestion, de programmation et d'animation du cinéma.
L'objectif commun est de développer et promouvoir le cinéma vecteur de développement culturel
et de conforter le caractère d'intérêt général et de lien social de ce lieu patrimonial au profit des
habitants et des visiteurs de l'île de Groix.

TITRE 1 : DESCRIPTION DU BATIMENT ET DE L'ACTIVITE CONCERNEE

Article 1 : description du bâtiment et des équipeme nts

Adresse : 3 rue du Gripp, 56590 Île de Groix
Rez-de-chaussée : - un hall d'entrée, un projecteur 35 mm non opérationnel

- deux pièces dont l'une comprend un évier et des toilettes
- une salle de cinéma (236 fauteuils, un écran, dix enceintes)
- deux toilettes extérieures non raccordées et non accessibles (des travaux 



de mise aux normes seront réalisés) ;
1er étage : - deux bureaux (bureau, ordinateur, imprimante, étagères, quatre chaises en 

bois, une enceinte, deux téléphones fixes, table)
- une cabine de projection (un projecteur numérique, un serveur, un
climatiseur, 1 lecteur dvd, un tuner et un scanner ;

Extérieur : - une chaufferie extérieure et sa cuve, 3 panneaux d'affichage extérieurs  
fixés sur la façade pour affiches de dimensions minimum 120X180.

Un état des lieux précis avec photos (figurant en annexe) est établi avant le commencement de
l'exploitation cinématographique par la Commune en présence de Cinéf'îles.

Cinéf'îles déclare avoir une parfaite connaissance des lieux et les reçoit en l'état.

D'important  travaux  de  réhabilitation  du  bâtiment  et  de  mise  au  normes  seront  engagés
ultérieurement  par  la  commune.  La  Commune  informera  Cinéf'îles  du  calendrier  prévisionnel
établit en concertation avec Cinéf'îles.  

Article 2 : description de l'activité

Dans le cadre de l'exercice de son objet social, Cinéf'îles mettra en place l'activité suivante dans le
Cinéma concerné par la présente convention :  exploitation cinématographique tout public y
compris art et essai et activités culturelles annex es liées au Cinéma  (« École en Cinéma,
« Collège au Cinéma » selon la demande des établissements et dans le cadre des programmes et
tarifs  établis par l’Éducation Nationale...).  En aucun cas,  elle ne pourra,  l'association ou toute
personne physique ou morale, à laquelle elle se serait substituée, y installer, y créer, y exercer
d'autre activité que celle mentionnée précédemment sans l'accord de la Commune.

Toute mise à disposition au profit  d'un tiers doit  faire l'objet  d'une demande préalable écrite à
Cinéf'îles dans un délai d'un mois. Aucun accord ne peut être donné par la Présidente de Cinéf'îles
sans l'accord préalable du Maire, y compris sur les modalités de l'occupation temporaire. L'accord
de  Cinéf'îles  est  de  mise  pour  respecter  le  programme  des  projections  cinématographiques
prévues.
Cinéf'îles se dégage toute responsabilité en cas de dommages corporels ou matériels causés par
l'occupant temporaire.
La Commune se réserve le droit d’utiliser les lieux après information et accord de l’association
Cinéf'îles.

TITRE II : LA DUREE DE LA CONVENTION

Article 3 : la durée de l'usage
La durée de la présente convention est de 3 ans.
Elle est renouvelable par tacite reconduction pour une durée de 3 ans sauf dénonciation par l'une
des parties moyennant un préavis de 6 mois avant l'échéance, une rencontre permettra de faire un
bilan du fonctionnement de la convention et de préparer son renouvellement.

Article 4 : date d'effet
La présente convention est réputée avoir pour date d'effet le 14 juin 2019.

Article 5 : résiliation
En cas de dissolution de Cinéf'îles ou d'arrêt d'activité non motivé, la Commune résilie avec un
effet immédiat la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception.
En cas de résiliation,  Cinéf'îles ne pourra,  en  aucun cas,  se prévaloir  des dispositions  sur la
propriété commerciale ou d'une autre réglementation susceptible de conférer un droit au maintien
dans les lieux à Cinéf'îles et/ou quelque autre droit.



TITRE III : LES DROITS ET OBLIGATIONS DE CINEF'ÎLES

Article 6 : les droits de Cinéf'îles
Cinéf'îles peut user du Cinéma à titre gratuit conformément à l'article 2 de la présente convention
et pendant la durée fixée à l'article 3.

Article 7 : les obligations de Cinéf'îles
Cinéf'îles est tenu de veiller, en bon père/mère de famille, à la garde et à la conservation du local
prêté ainsi qu’à la maintenance des équipements de projection et de sonorisation

Cinéf'îles est tenu à l'entretien courant du local et s'engage à assurer les réparations locatives et
de menu entretien incombant au bénéficiaire,  en application des articles 1754, 1755, 1756 du
Code Civil, lesquels donnent une note exemplative des réparations qui doivent être supportées par
le bénéficiaire ou le bailleur.
Cinéf'îles ne peut s'en servir qu'à l'usage déterminé par la convention.

Cinéf'îles devra disposer en permanence de toutes les autorisations nécessaires à son activité et
pouvoir en justifier.

Cinéf'îles  prend  à  sa  charge  directement  le  financement  des  contrats  de  maintenance  des
équipements affectés à la sécurité du bâtiment (SSI, extincteurs, sécurité électrique, traitement de
l'air...).
Le prêt des locaux est consenti à titre gratuit en contrepartie de la prise en charge de l'ensemble
des dépenses de fonctionnement :

• les fluides ;
• le nettoyage courant du bâtiment ;
• les assurances consécutives à l'exploitation cinématographique ;
• les dépenses de personnels liées à son activité ;
• les frais de gestion administrative de son activité associative.

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations (notamment l'article 10), Cinéf'îles s'engage à communiquer à la
fin de chaque exercice :

• les procès-verbaux de la ou les Assemblées Générales régulièrement convoquées ;
• les bilans et comptes annuels certifiés par le cabinet comptable de son choix
• un compte rendu annuel sur les actions menées.

Ces éléments permettent d'apprécier l'adéquation entre les objectifs, les moyens et les résultats
obtenus dans le cadre des missions de service public culturel attribuées à Cinéf'îles.

Cinéf'îles appose le logo de la Commune sur l'ensemble de ses supports de communication.

La Commune sera représentée  au Conseil d'Administration de Cinéf'îles  par deux membres, le
maire et un élu municipal.

TITRE IV LES DROITS ET OBLIGATIONS DE LA COMMUNE

Article 8 : les droits de la Commune

La Commune dispose d'un droit  de visite annuel du cinéma prêté afin de vérifier que l'activité
organisée est  en conformité avec l'article 2 de la présente convention et  le bon entretien des
locaux et du matériel. La date de visite sera notifiée au préalable à Cinéf'îles.

Au terme de la convention, la Commune retrouve la pleine propriété de son bien mis à disposition
à l'échéance prévu à l'article 3 de la présente convention.

Le  matériel  appartenant  à  la  Commune,  notamment  le  matériel  cinématographique  (écran,
projecteurs  et  serveur,  son  numérique),  le  matériel  bureautique  (ordinateur,  téléphone)  et  les



meubles (fauteuils de cinéma, meubles de bureau), restera la propriété de la Commune sauf si un
accord intervient pour un rachat par Cinéf'îles à un prix convenu par les parties.

Article 9 : les obligations de la Commune
La Commune s'engage à mettre à disposition le local désigné par l'article 1 à titre gratuit pour la
durée fixée à l'article 3, 36 mois à compter du 14 juin 2019 .

La Commune s'engage à entretenir pendant ce délai le clos et le couvert et prendre à sa charge
les « grosses réparations » nécessaires au sens de l'article 606 du code civil, celles concernant le
remplacement du châssis complet des fenêtres y compris la couche d'impression et peinture, les
travaux  de réfection  de toiture,  le  remplacement  de la  chaudière,  les travaux de réfection de
l'installation électrique dès lors qu'il répondent à la nécessité d'une reprise totale et générale d'une
installation vétuste, ainsi que la réfection des réseaux d'évacuation et de la mise en conformité à la
réglementation communale...

La Commune s’engage à rembourser les dépenses extraordinaires (autorisées par la Commune),
nécessaires  et  tellement  urgentes  engagées  par  Cinéf'îles  pour  la  conservation  du  local.  La
Commune est tenue d'avertir Cinéf'îles des graves défauts du local qu'elle pourrait connaître et qui
pourraient causer un préjudice à ce dernier ou à ses membres.

TITRE V IMPOTS, TAXES ET FONDS TSA

Article 10: impôts et taxes

Fonds Taxe Spéciale sur le prix des entrées (TSA) :

La Commune ouvrira, à son nom, un compte de soutien au CNC qui sera destiné au financement
des  travaux  et  investissements  réalisés  par  la  commune.  Le  titulaire  de  ce  compte   sera  la
Commune,  propriétaire  du  fonds  de  commerce.  La  déclaration  de  la  TSA sera  assurée  par
Cinéf'îles.

Ce compte de soutien est destiné au financement de travaux et d'investissements permettant sa
modernisation.

La demande du versement  des droits  acquis  au  titre  du soutien automatique,  générés par  le
versement de la taxe spéciale sur le prix des entrées (TSA) sera réalisé par la Commune, après
avis consultatif de Cinéf'îles.

Autres taxes :

Cinéf'îles fera son affaire du règlement, à leur date d'exigibilité, de tous droits, impôts et taxes
(hors taxes foncières), actuels et futurs, à sa charge. Elle en justifiera à première demande de la
Commune.

TITRE VI RESPONSABILITES ET ASSURANCES

Article 11 : responsabilité
Cinéf'îles est seul responsable de son fait, de celui de son personnel et des biens dont il a la
garde, de tout dommage corporel, matériel et immatériel qui en sont la conséquence, ainsi que de
toute dégradation survenant :

• par et ou à l'occasion des travaux d'aménagement réalisés conformément par Cinéf'îles, 
• par  et  ou  à  l'occasion  de l'occupation  et  ou  de l'exploitation  des  espaces  occupés  et

survenant :
- aux biens d'équipement, matériels et marchandises de toute nature ;
- aux personnes physiques notamment usagers /clients du Cinéma.



La  Commune  est  dégagée  de  toute  responsabilité  en  cas  de  disparition  ou  détérioration  de
matériel ou marchandises ainsi qu'en cas d'accidents survenus aux usagers ou aux personnels
employés par Cinéf'îles.

Concernant les modalités d'occupation temporaires, elles seront définies par un contrat spécifique
établi par Cinéf'îles dans lequel seront notamment précisées : les dates, la durée, le défraiement
des charges, les matériels et le personnel mis à disposition. Un état des lieux sera effectué avant
et après l'occupation temporaire et une caution sera demandée.

Article 12 : assurance
Cinéf'îles  doit  contracter,  dès  réception  de  la  présente  convention,  auprès  de  compagnies
d'assurances notoirement solvables, les contrats d'assurances suivants :

• une assurance de  responsabilités civile  le garantissant contre les conséquences de la
responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit commun en raison des dommages
corporels, matériels, ainsi que ceux, immatériels, qui en sont la conséquence, causés au
tiers,  y  compris  les  clients,  du  fait  de  l'activité  exercée dans  le  cadre  de  la  présente
convention ;

• un contrat d'assurance Risques Locatifs  incluant notamment incendie, explosion, foudre,
dégâts des eaux ainsi que le recours des voisins et des tiers, garantissant pour leur valeur
réelle  le  matériel,  le  mobilier  et  d'une manière  générale  le  contenu des  locaux  qui  lui
appartient.

Pour que les dispositions de la présente convention reçoivent leur plein effet, copie en bonne et
due forme de la Convention est remise aux compagnies d'assurances qui assurent les risques
énumérés dans le présent article. Mention de cette remise est faite dans les polices d'assurances.
Cinéf'îles doit adresser à la Commune les polices qui lui sont proposées dans les 15 jours qui
suivent la signature de la présente convention.

Cinéf'îles  acquitte  les  primes  d'assurances  exclusivement  à  ses  frais  et  doit  justifier  de  leur
paiement sur demande de la Commune, dans un délai de 15 jours.

La mise à disposition temporaire à un tiers demandeur sera conditionnée par la production des
garanties d'assurances relatives à l'occupation temporaire du Cinéma des Familles.

Article 13 : Arbitrage
Cinéf'îles et la Commune s'accordent pour l'application de la présente convention à recourir, dans
l'hypothèse  d'un  litige  sur  l'application  de  cette  dernière,  à  un  arbitre,  avant  tout  recours
contentieux.
Sauf  refus express  de leur  part,  l'arbitre  peut  être  soit  le  Sous-préfet  de  l'arrondissement  de
Lorient,  soit  le  Directeur  Régional  de  la  Culture.  Dans  le  cas  d'un  refus  d'arbitrage  de  ces
personnes, les parties se réunissent pour désigner d'un commun accord un nouvel arbitre, ou pour
le faire désigner par le président du tribunal administratif.

Fait à Groix, le 14 juin2019

L'emprunteur       Le prêteur
La Présidente de l'association Cinéf'îles Le Maire
Françoise Martin Dominique Yvon
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Route départementale n°202 emprise de 3 mètres de large par rapport à l'alignement de l'ouvrage actuel
m2

Section ZD 
N°862 349
N°863 430
N°241 Indivision Cadet 176
N°243 145
N°244 130
N°248 210

Voie Communale n°6 emprise de 3 mètres de large par rapport à l'alignement de l'ouvrage actuel
Section ZD-ZE-ZK

N°348 256
N°452 8
N°693 35
N°454 62
N°455 6
N°350 51

ZE-N°90 Indivision Tonnerre 67
N°195 Commune de Groix 9

Section ZE
N°87 Commune de Groix 8
N°86 128

N°196 36
N°197 38
N°198 232
N°199 Commune de Groix 108
N°106 116
N°191 0
N°126 720
N°109 123
N°110 Indivision Le Borgne 98
N°113 90

Chemin rural n°9 emprise de 3 mètres de large par rapport à l'alignement de l'ouvrage actuel
Sections ZD-ZK

Listing des parcelles : acquisitions pour pistes cyclables.

Ty Rozen
Indivision Romieux

Indivision Jego/Le Cabellec
Indivision Jego/Le Cabellec
Indivision Tromeleue/Quere

Indivision Lanco/Noël/Le Dref
M. et Mme Forlini René

Indivision Djebli/Ribouchon
M. et Mme Jego Christian

M. et Mme Jego Jean
Indivision aguilar/Yvon

Indivision Le Dref/Thomas
M. Calloch Joseph
M. Stephant Jacob

Indivision Arnaud/Delaroche

Indivision Bihan/Tonnerre
M. Huon Pierre

Indivision Blaurec
Mme Bouissieres Andrée

M. Huon Pierre
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N°248 -
N°247 123
N°246 108
N°678 79
N°679 69
N°680 51
N°147 Indivision Tonnerre 45
N°143 115
N°140 135
N°139 106
N°138 112

Chemin d'exploitation n°202 emprise de 3 mètres de large par rapport à l'alignement de l'ouvrage actuel
Section ZD-ZK

N°96 26
N°95 52
N°94 87
N°93 125
N°92 112
N°91 143
N°90 Union Nationales des Centres Sportifs de Plein Air 121

TOTAL 5240

Indivision Tromeleue/Quere
Indivision Grall

Indivision Del Din/Tristant-Baron
M. Jego Yves

M. et Mme Jego Yves
M. Jego Léon

M. et Mme Kervegant Henri
Mme Varlet Josephane

M. Gouronc Ange
M. Yvon Laurent

M. Le Cohu René
M. Le Cohu René

Indivision Kerhervé
Mme Bassignac Jacqueline

Indivision Kerhervé
Indivision Kerhervé





















































































 

 

LORIENT AGGLOMERATION 
COMMUNE DE GROIX 

 
Convention pour l’élaboration du  

Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Groix 
 

Avenant n°2 
 

 
 
ENTRE : 
 
La commune de Groix, représentée par son Maire, Monsieur Dominique Yvon autorisé à cet effet, par une 
délibération du Conseil Municipal en date du --/--/--, 
 
        D’UNE PART, 
 
ET : 
 
Lorient Agglomération, représentée par son Président, Monsieur Norbert METAIRIE, autorisé à cet effet 
par une délibération du Conseil de Communauté en date du 25 juin 2019, 
 
        D’AUTRE PART, 
 
PREAMBULE : 
 
Par délibération en date du 2 septembre 2008, la commune de Groix a confié la révision générale de son 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) aux services de Lorient Agglomération pour un montant de 15 000 €. 
 
L’avenant n°1 à la convention n°28615, avait pour objet de réévaluer les modalités d’intervention des 
services de Lorient Agglomération ainsi que les modalités financières.  
Le montant de l’avenant s’élevait à 70 656,40 €. 
Trois titres ont été émis pour un montant de 31 189,98 €. 
La durée de l’avenant étant de 24 mois, celui-ci a pris fin au 1er mars 2018, avant l’approbation du PLU. 
Il convient donc de prolonger la durée de la convention du 1er mars 2018 jusqu’à approbation du PLU et 
acquittement de la totalité des sommes dues, afin de régulariser les conditions de mise en œuvre et de 
paiement de la prestation. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : l’article n°7 « DUREE DE LA CONVENTION » est modifié comme suit : 
 
Le présent avenant prolonge la durée initiale de la convention et de l’avenant n°1 jusqu’à 
aboutissement de la procédure de révision et acquittement complet des sommes dues par la commune 
au titre des prestations réalisées. 
 
 
Article 2 : l’article n°9 « DISPOSITIONS FINANCIERES » est modifié comme suit : 
 
Il sera facturé à la Commune un montant correspondant à un forfait de jours d’intervention des agents 

de Lorient Agglomération multiplié par un coût de journée. Le coût de journée est calculé sur les bases 

définies ci-dessous : 

- un coût moyen par catégorie est calculé à partir des salaires chargés des agents de catégorie A du 

Budget Principal d’une part, des agents de catégorie B du Budget Principal d’autre part. 



 

 

- à ce coût moyen est appliqué un pourcentage de frais d’encadrement et de frais d’administration 

générale. Au 31/12/2015, le coût de revient réel est ainsi fixé à 342 €/jour pour un agent de catégorie A 

et à 262 €/jour pour un agent de catégorie B. Ces coûts seront révisés annuellement sur les mêmes 

bases. 

- à ce coût de revient réel, est appliqué un abattement de 30% au titre de la solidarité communautaire, 

pour les prestations forfaitisées dans la convention. 

Les prestations complémentaires sollicitées par la Commune au-delà du forfait négocié dans le cadre de 

la convention initiale seront facturées au coût journalier réel avant abattement. 

Le montant total de la prestation de révision du PLU s’élève à : 70 656,40 €. 
 
Trois titres ont été émis pour un montant de 31 189,98 €. 
Le solde restant dû au titre de la régularisation de la facturation pour les prestations réalisées en 2017 
et 2018  (39 466,42 €) sera facturé selon un échéancier allant du 1er août 2019 au 31 mars 2020. (soit  
4 933.34 € par mois) 
 
 
 
Article 3: Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 
 
 
Fait à Groix, le 
 
 
Pour Lorient Agglomération      Pour la Commune 
Le Président,        Le Maire, 
 
 
 
 
 
Norbert METAIRIE       Dominique YVON 
































